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Public visé
 � Responsables RH 
 � Conseillers RH 
 � Administrateurs 
 � Directeurs 
 � Juristes

Contenu
 � Règles relatives au licenciement
 � Jurisprudences concernant le congé 
 abusif

 � Protection de la personnalité
 � Licenciements en temps de crise

Conditions-cadres
Des connaissances de base en droit  
du travail sont requises

Vos avantages
Vous connaîtrez 

 � La jurisprudence utile en matière de li-
cenciement et les réflexes à avoir dans 
les situations délicates 

Vous saurez 
 � Identifier les situations à risque 
pour l’employeur, et être en mesure 
de prendre les bonnes décisions

Responsable du séminaire
Alexandre Curchod, avocat au barreau, 
LL.M, spécialiste FSA en droit du travail, 
chargé de cours à l’Université, ancien 
vice-président du Tribunal des 
Prud’hommes, Lausanne

09 juin 2022 (Lausanne, journée entière)

Journée droit du travail:  
licenciements et protection de  
la personnalité – conflits 
interpersonnels, mobbing, burn out, 
discrimination, droit d’être  
entendu – les cas de congé abusif

Date
09.06.2022 journée entière

Lieu
Hôtel de la Paix 
Avenue Benjamin Constant 5 
1003 Lausanne 
www.hoteldelapaix.net

Prix du séminaire
CHF 780.– non-membre 
CHF 680.– collaborateur spécialisé ou  
expert membre individuel d’EXPERTsuisse

Sont compris
 � toute la documentation  
(version papier et numérique)

 � café d’accueil, boisson pendant les 
pauses, eau minérale dans la salle, repas 
de midi, eau minérale, vin et café

 � TVA 7,7 %

Directives concernant la formation continue
La participation à ce séminaire sera 
compta bilisée à raison de 8 heures par 
 EXPERTsuisse. Le certificat de présence 
vous sera adressé par  EXPERTsuisse SA 
après le  séminaire.

Séminaire  
récurrent avec 

mises à jour



EXPERTsuisse SA Chemin des Croisettes 28, CH-1066 Epalinges, www.expertsuisse.ch

Dispositions
Font foi les Conditions générales de vente d’EXPERTsuisse 
SA consultables sur le site www.expertsuisse.ch, en par-
ticulier:

Inscription et conditions générales
Toute inscription doit être munie d’une  signature manus-
crite ou électronique et s’effectue via notre plate-forme 
en ligne. Le prix est intégralement dû conformément à la 
facture envoyée à la suite du séminaire.

Délai d’inscription et d’annulation 
Un mois avant la date de la manifestation

Toute inscription envoyée est engageante, même si, le 
cas échéant, la personne  inscrite n’a reçu aucune confir-
mation de la part d’EXPERTsuisse SA (EXPERTsuisse SA 
ne répond pas des manquements de distribution électro-
nique/postale).

Le contenu, le programme, les horaires, la durée, le lieu 
et les conférenciers de la  manifestation sont sous 
 réserve de modification. En cas de nombre insuffisant 
de participants, EXPERTsuisse SA se réserve le droit 
 d’annuler le  séminaire.

Annulation et implication au niveau des frais
Annulation gratuite jusqu’à 48 heures avant la formation 
continue en ligne, en deçà de 48 heures: CHF 200.– de frais 
d’annulation.

Non-participation (absence sans justi fica tion dans ZOOM) 
100% du prix du séminaire.

CGV et Déclaration relative à la protection 
des données
Font foi les Conditions générales de vente et la Déclaration 
relative à la protection des données d’EXPERTsuisse SA 
consultables sur le site www.expertsuisse.ch.

Programme

Thèmes Conférenciers

08.30–09.00 Café d'accueil

09.00–09.15 Introduction Alexandre Curchod

09.15–10.00 Les différents types de licenciements 
 (ordinaire, immédiat, abusif, collectif):  
rappels et distinctions; règles de preuve 
en matière de congé abusif

Alexandre Curchod

10.00–10.30 Pause

10.30–11.15 La protection de la personnalité en droit 
du travail (art. 328 CO): une notion évolutive – 
exemples 

Alexandre Curchod

 

11.15–12.00 Les conflits interpersonnels – obligations 
de l’employeur

Alexandre Curchod 

12.00–13.30 Pause de midi

13.30–14.15 Le harcèlement moral (mobbing) et sexuel – 
notion; stress et burn out

Alexandre Curchod 

14.15–15.00 Egalité de traitement vs discrimination;  
droit d’être entendu de l’employé

Alexandre Curchod 

15.00–15.30 Pause

15.30–16.15 La responsabilité de l’employeur en cas 
de violation des droits de personnalité de 
l’employé

Alexandre Curchod 

16.15–17.00 Synthèse sous forme d’illustrations tirées 
de la jurisprudence 

Alexandre Curchod 

17.00–17.15 Conclusion Alexandre Curchod


